




Arrangement de Locarno 
instituant une classification internationale 

pour les dessins et modèles industriels 

Signé à LOCARNO le 8 octobre 1968 

Article premier 

Constitution d"une Union particulière; 

adoption d"une classification internationale 

1) Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement
sont constitués à l'état d'Union part_iculière. 

2) Ils adoptent une même classification pour les dessins
et modèles industriels (ci-après dénommée « classification 
internationale »). 

3) La classification internationale comprend:
i) une liste des classes et des sous.classes;

ii) une liste alphabétique des produits auxquels sont incor­
porés des dessins et des modèles, avec indication des
classes et sous-classes dans lesquelles ils sont rangés;

iii) des notes explicatives.
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4) La liste des classes et des sous-classes est celle qui est
annexée au présent Arrangement, sous réserve des modifica­
tions et compléments que le Comité d"experts institué par 
l'article 3 ( ci-après dénommé « Comité d"experts ») pourrait 
y apporter. 

5) La liste alphabétique des produits et les notes expli­
catives seront adoptées par le Comité d'experts selon la procé­
dure fixée par I'article 3. 

6) La classification internationale pourra être modifiée ou

complétée par le Comité d"experts selon la procédure fixée 
par l"article 3. 

7) a) La classification internationale est établie dans les

langues anglaise et française. 

b) Des textes officiels de la classification internationale
sont

., 
après consultation des Gouvernements intéressés., étahlis 

dans les autres langues que pourra désigner I'Assemhlée visée 
à l'article 5, par le Bureau international de la propriété intel.i 
lectuelle (ci-après dénommé « le Bureau international») visé 
dans la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (ci-après dénommée «l'Organisation»). 

Article 2 

Application et portée juridique 
de la classification internationale 

1) Sous réserve des obligations imposées par le présent Ar­
rangement, la classification internationale n"a par elle-même 
qu'un caractère administratif. Toutefois, chaque pays peut lui 

attribuer la portée juridique qui lui convient. Notamment, la 
classification internationale ne lie pas le paye de l"Union 
particulière quant à la nature et à l"étendue de la protection 
du dessin ou modèle dans ces pays. 

2) Chacun des pays de l"Union particulière se réserve la
faculté d'appliquer la classification internationale à titre de 
système principal ou de système auxiliaire. 
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3) Les Administrations des pays de l'Union particulière
feront figurer, clans les titres officiels des dépôts ou enregis­

tren1ents des dessins ou modèles et, s,ils sont publiés officielle­

inent, dans ces publications, les nun1éros des classes et sous­

classes de la classification internationale dans lesquelles sont 
rangés les produits auxquels sont incorporés les dessins ou 

n1o<lèles. 

4) Dans le choix des dénominations à porter dans la liste

alphabétique des produits, le Cornité d'experts évitera, autant 
qu'il sera raisonnable de le faire, de se servir de dénominations 
sur lesquelles des droits exclusifs pourraient exister. Toutefois, 
l"inclusion d'un ternie quelconque dans la liste alphabétique 
ne pourra être interprétéç comme exprimant l'opinion du Co­

mité crexperts sur le point cle savoir si ledit terme est ou n'est 

pas couvert par des droits exclusifs. 

Article 3

Cornité d'experts 

l) Il est institué auprès du Bureau international un Con1ité

cl'experts chargé des tâches visées à l"article 1.4), 1.5) et 1.6). 
Chacun <les pays de l"Union particulière est représenté au Co­
mité d'experts, lequel s'organise par un règle1nent intérieur 

adopté à la majorité simple <les pays représentés. 

2) Le Cornité d'experts adopte, à la majorité siinple des

pays de l"Union particu1ière, la liste alphabétique et les notes 
explicatives. 

3) Des propositions d.e n10Jifieations ou complé1nents <le

la classification internationale peuvent être faites par l'Admi­
nistration Je tout pays de l'Union particulière ou par le Bureau 
international. Toute proposition émanant d�une Administra­
tion est communiquée par celle-ci au Bureau international. 
Les propositions des Administrations et du Bureau internati�­
nal sont transn1ises par ce clernier aux. membres du Comité 
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d'experts au plus tarJ deux mois avant )a session de celui-ci 
au cours de laquelle ces propositions seront exarninées. 

4) Les décisions <lu Con1ité <l'exJJerts relatives aux modifi­
cations et compléments à apporter à la Classification inter­
nationa1e sont prises à la rnajorité simple des pays de l'Union 
particulière. Toutefois, si elles impliquent la création d'une 
nou\-·elle classe ou le transfert de produits d'une classe à une 
autre, l'unanimité est requise. 

5) Les experts ont la faculté de voter par corres1>ontlance.

6) Dans le cas où un pays n'aurait pas ùésigné <le représen­
tant pour une session <létern1inée <lu Comité ù''experts, ainsi 
que dans le cas où l'expert désigné n'aurait pas exprin1é son 
vote séance tenante ou dans un délai <pti sera fixé par le règle• 
ment intérieur <ln Comité d'experts, le pays en cause serait 
considéré comn1e acceptant la décision du Co1nité. 

Article 4 

Notification et public<ttion tle la ,�lassijictttion 

et tle ses 1no,lificatio,u et co1nplé11re11ts· 

1) La liste alphabéti,1ue des produits et les notes explica­
tives adoptées par le Co1nité ù"experts, ainsi flue toute n1odi­
fication et tout con1plément de la classification internationale 
décidés par lui, sont notifiés aux A<l1ninistrations des pays cle 
l'Union particu]ière par le Bureau international. Les décisions 
du Comité d'experts entreront en vigueur dès réception de la 
notification. Toutefois, si elles impliquent la création d'une 
nouvelle classe ou le transfert de produits d'une classe à une 
autre, elles entreront en vigueur dans un délai de six n1ois à 
compter de la date <l'envoi de la notification. 

2) Le Dureau international, en sa ,111alité de dépositaire tle
la classification internationale, y incorpore les modifications 
et compléments entrés en vigueur. Les n1odifications �t con1-
pléments font l'objet d"avis puhliés dans les périodi,p1es à 
désigner par l'Assemblée. 
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Article 5 

Asse,nblée de l'Union 

1) a} L'Union particulière a une Assemhlée composée des
pays de rUnion particulière. 

b) Le Gouvernen1ent de chaque pays de l'Union particu•
lière est représenté par un délégué, qui peut être assisté de 
suppléants, de. conseillers et d'experts. 

c) Les dépenses de chaque ùélégation sont supportées par
le Gouvernernent qui l'a ùésignée. 

2) a) Sous réserve des dispositions de l'article 3, rAssem•

hlée: 
i) traite de toutes les questions concernant le niaintien et

le développe�ent de l'Union particulière et l'applica•
lion du présent Arrangen1ent;

ii) donne au Bureau international des directives concernant
la préparation Jes conférences de revision;

iii) exan1ine et approuve les rapports et les activités du
Directeur général de rOrganisation (ci-après dénom1né
« le Directeur général») relatifs à l'Union particulière
et lui donne toutes directives utiles concernant les ques­
tions de la compétence de rUnion particulière;

iv) arrête le progranune, adopte le budget triennal de
l"Union particulière et approuve ses comptes de clôture;

v) adopte le règlernent financier de l'Union particulière;
vi) décide <le r'étahlissement des textes officiels de la classi­

fication internationale en d'autres langues que l"anglais
et le français;

vii) crée, in<lépen<larnment <lu Comité d'experts institué par
l"article 3, les autres comités d'experts et les groupes de
travail qu'elle juge utiles à la réalisation <les objectif 8
de rUnion particulièr�;

viii) décide quels sont les pays non membres de l"Union par•
ticulière et quelles sont les organisations intergouverne•
rnentales et internationales non gouvernementales qui
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peuvent être admis à ses réunions en qualité d'oLserva� 
teurs; 

ix) adopte les modifications à apporter aux articles 5 à 8;

x) entreprend toute autre action appropriée en vue d'at•
teindre les objectifs de l'Union particulière;

xi) s'acquitte de toutes autres tâches c1u'in1plique le présent
Arrangement.

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres
Unions administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue, 
connaissance prise de l'avis du Comité de coordination de 
r Organisation. 

3) a) Chaque pays mernhre de rAssernblée dispose d'une
VOIX. 

b) La moitié des pays rne1nbres de rAssen1blée constitue
le quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous•alinéa b }, si, lors
d'une session, le nombre des pays représentés est inférieur à 
la moitié, mais égal ou supérieur au tiers, des pays mernhres 
de l'Assemblée, celle-ci peut prendre des décisions; toutefois. 
les décisions <le l'Assernblée, à l'exception d.e celles qui con• 
cernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque 
les conditions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau in­
ternational cornrnuni<1ue lesdites décisions aux pays n1en1hres 
de J"Assemhlée l{UÎ n'étaient pas représentés, en les invitant 
à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de 
la date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. 
Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi 
exprimé. leur vote ou Jeur abstention est au moins égal au 
nombre de pays qui faisait défaut pour que Je quorurn fût 

atteint lors de )a session, Jes<li tes décisions deviennent exécu4 

toires, pourvu qu'en n1ême temps la majorité nécessaire reste 
acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 8.2), les déci­
sions de rAssemhlée sont prises à la majorité des deux tiers 
des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée con1me un vote.
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f) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne
peut voter qu"au nom de celui-ci. 

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tons les trois ans en
session ordinaire, sur convocation du Directeur général et, 
sauf cas exceptionnels, pendant la n1ême période et au même 
lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur·
convocation adressée par le Directeur général, à la demande 
d'un quart des pays 1ne1nLres de l'Assemblée. 

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le
Directeur général. 

5) L'Assen1Llée adopte son règlement intérieur.

Article 6 

Bureau international 

1) a) Les tâches administratives incombant à l"Union par­
ticulière sont assurées par le Bureau international. 

b) En particulier, le Bureau international prépare les ré­
unions et assure le secrétariat de l'Assemblée, du Comité 
d'experts, et de tous autres co1nités d'experts et de tous 
groupes de travail que rAssemhlée ou le Comité d'experts 
peut créer. 

c) Le Di.recteur général est le plus l1aut fonctionnaire de
r'Union particulière et la représente. 

2) I.e Directeur général et tout men1bre du personnel dé­
signé par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de rAssen1Llée, du Comité d"experts, et de tout autre 
co1nité d'experts ou tout groupe <le travail que l'Assen1Llée ou 
le Comité d'experts peut créer. Le Directeur général ou un 
n1emhre du personnel désigné par lui est d'office secrétaire 
de ces organes. 

3) a) Le Bureau international, selon les directives de l'As­
semblée, prépare les conférences de revision des dispositions 
tle rArrangen1ent autres flue les articles 5 à 8. 
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b) Le Bureau international peut consulter des organisa­
tions intergouvernementales et internationales non gouverne­
tnentales sur la préparation lies conférences <le revision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui
prennent part, sans droit tle vote, aux délibérations dans ces 
conférences. 

4) Le Bureau international exécute tontes autres tâches
<1ni lui sont attribuées. 

Article 7 

Finances 

1) a) L'Union particulière a un hnllget.
b) Le budget <le l'Union particulière co1nprend les recettes

et les dépenses propres à l'Union particulière, sa contribution 
au budget <les· dépenses communes aux Unions, ainsi que, le 
cas échéant, la somrne 1nise à la disposition du budget de la 
Conférence de l'Organisation. 

c) Sont considérées cornme dépenses connnunes aux
Unions les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivcrnent 
à l'Union particulière 1nais égalen1ent à une ou plusieurs 
autres Unions a<ln1inistrées par l'Organisation. La part de 
l'Union particulière dans ces dépenses conimunes est propor• 
tionnelle à !"intérêt <tne ces dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget <le l'Union particulière est arrêté conipte
tenu <les exigences <le coordination avec les budgets <les autres 
Unions administrées par l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union particulière est financé par les
ressources suivantes: 
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i) les contributions des pays <le l"Union particulière;
ii) les taxes et sornmes dues pour les services rendus par

Je Bureau international au titre <le l'Union particulière;
iii) le produit Ùe la vente des publications du Bureau inter­

national concernant l'Union particulière et les droits
afférents à ces publications;

iv) les dons, legs et subventions;
v) les loyers, intérêts et autres revenus divers.



4) a} Pour déterminer sa part contributive au sens· de
ralinéa 3) i), chaque pays de l'Union particulière appartient 
à ]a classe dans laquelle il est rangé pour ce qui concerne 
J"Union de Paris pour la protection de la propriété indus­
trielle, et paie ses contributions annuelles sur la base du 
nombre d"unités déterrniné pour cette classe dans cette Union. 

b} La contribution annuelle de chaque pays de l"Union
particulière consiste en un montant dont le rapport à la

somn1e totale des contributions annuelles au budget de l'Union 
particulière de tous les pays est le même que le rapport entre 
le non1bre des unités de la classe dans laquelle il est rangé et 
le nombre total des unités de l'ensemhle des pays. 

c) Les contributions sont dues au premier janvier de cha-
que annee. 

d) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions
ne peut exercer son droit de vote dans aucun des organes de 
l"Union particulière si le n1ontant de son arriéré est égal ou 
supérieur à celui des contributions d.ont il est redevable pour 
les deux années complètes écoulées. Cependant, un tel pays 
peut être autorisé à conserver rexercice de son droit Ùe vote 
au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier estime 
que le retard résulte de circonstances exceptionnelles et iné­
vitables. 

e} Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début
d"un nouvel exercice, le budget <le l'année précédente est re­
conduit selon les modalités prévues par le règlem�nt financier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services
rendus par le Bureau international au titre de l'Union parti­
culière est fixé par le Directeur général, qui fait rapport à 
l" Assemhlée. 

6) a} L"Union particulière possè<le un fonds de roulernent
constitué par un versement unique effectué par chaque p_ays 
de r'Union particulière. Si le fonds devient insuffisant, l"As­
sen1Llée décide de son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au
fonds précité ou de sa participation à !"augmentation <le celui-
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ci est proportionnel à la contribution de ce pays pour l"année 
au cours de laquelle Je f oncls est constitué ou raugmentation 
clécidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont arrê­
tées par l'Assemblée, sur proposition du Directeur général et 
après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

7) a) L'Accord de siège conclu avec le pays snr le terri­
toire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds 
de· roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés 
entre le pays en cause et l'Organisation. 

b) Le pays visé au sous-alinéa a) et r'Organisation ont
chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder <les avan• 
ces, moyennant notification par écrit. La dénonciation prend 
effet trois ans après la fin de l'année au cours de laque1le 
elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes ei,t assurée selon les motla­
lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 

, pays de l'Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, 
qui sont, avec leur consentement, désignés par l' Asseinhlée. 

Article 8 

!flodif ication des articles 5 à 8 

1) Des propositions de modification des articles 5, 6, 7,
et du présent article peuvent être présentées par tout pays 
de l'Union particulière ou par le Directeur général. Ces propo• 
sitions sont communiquées par ce dernier aux pays de l'Union 
particulière six mois au moins RV-ant d'être soumises à l'exa­
men de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa l) est
adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 5 
et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes 
exprimés. 
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3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre
en vigueur un mois après la réception par le Directeur géné­

ral des notifications écrites d'acceptation, effectuée en con­
formité avec leurs règles constitutionnelles respectives, de la 

part des trois quarts des pays qui étaient men1hres de l'Union 
particulière au moment où la modification a été adoptée. 
Toute modification <lesdits articles ainsi acceptée lie tous les 

pays qui sont membres de l'Union particulière au moment où 
la modification entre en vigueur ou qui en deviennent mem­
bres à une date ultérieure; toutefois, toute modification qui 
augmente les obligations financières des pays de l'Union par­
ticulière ne lie que ceux qui ont notifié leur acceptation de 

ladite modification. 

Article 9 

Ratification� adhésion; entrée en vigueur 

l) Tout pays partie à la Conl'ention de Paris pour la pro­
tection de la propriété industrielle qui a signé le présent Ar­
rangement peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y 

adhérer. 

2) Les instruments de ratification et d'adhésion sont dépo­
sés auprès du Directeur général. 

3) a) A l'égard des cinq pays qui ont., les premiers, dé­
posé leurs instruments de ratification ou d'adhésion., le présent 
Arrangernent entre en vigueur trois mois après le dépôt dn 

cinquième de ces instruments. 
b) A régard de tout autre pays, le présent Arrangement

entre en vigueur trois mois après la date à laquelle sa ratifi­
cation ou son adhésion a été notifiée par le Directeur général, 
à moins <pt�une date postérieure n'ait été indiquée dans l'ins­
trument de ratification ou J"a<lhésion. Dans ce dernier cas, 
le présent Arrangement entre en vigueur, à l'égard de ce pays.,

à la date ainsi indiquée. 

4) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit
accession à toutes les clauses et admission à tous les avan­

tages stipulés par le présent Arrangement. 
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Article 10 

Force et durée Je l9 Arrange111e1zt 

Le présent Arrangen1ent a la n1ê1ne force et durée <1ue la 
Convention <le Paris pour la protection <le )a propriété indus• 
trie lie. 

Article Il

Revision des articles 1 à 4 et 9 à 15 

1) Les articles 1 à 4 et 9 à 15 du présent Arrange1nent
sont susceptibles de revisions en vue d"y introduire les amé­
liorations désirables. 

2) Chacune de ces rev1s1ons fera l"ohjet d'une conférence
. <1ui se tiendra entre les délégués des pays de l'Union parti­

culière. 

Article 12 

Dénonciation 

I) Tout pays peut dénoncer le présent Arrangen1ent par

notification adressée an Directeur général. Cette dénoncia­
tion ne produit son effet qu"à l"égard du pays qui l"a faite, 
!'Arrangement restant en vigueur et exécutoire à l'égard des 
autres pays lie l'Union particulière. 

2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le
Directeur général a reçu la notification. 

3) La f acuité de dénonciation prévue par le présent article
ne peut ètre exercée par un pays avant !"expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 
rnen1bre de l'Union particulière. 

Article 13 

Territoires 

Les dispositions de !"article 24 <le la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle s'appliquent au 
présent Arrangement. 
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Article 14 

Signature, l<,ngues, notifications 

I) a) Le présent Arrangenaent est signé en 1111 seul exe1n­
plaire en langues anglaise et française, ces textes faisant 
éga1en1ent foi; il est déposé auprès tin Gouvernernent de la 
Suisse. 

' b) Le présent Arrangeruent reste ouvert à la signature, à
Berne, jusqu'au 30 juin 1969. 

2) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné­
ral, après consultation des Gouvernements intéressés, clans les 
autres langues que l'Assen1Llée pourra désigner. 

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées
conforn1es par le Gouverr1en�ent <le la Suisse, du texte signé 
<lu présent Arrangement aux Gouvernements des pays qui 
l"ont signé et, sur den1an<le, au Gouvernenaent de tout autre 
pays. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Arran­
gernent auprès du Secrétariat <le l"Organisation des Nations 
Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux Gouvernen1ents de
tons les pays tle l"Union particulière la date d'entrée en vi­
gueur de l'Arrangernent, les signatures, les <lépôts d'instru-
1nents de ratification ou d"aùhésion, les acceptations de modi­
fications du présent Arrangernent et les dates auxquelles ces 
modifications entrent en vigueur, et les notifications <le dé­
nonciation. 

Article 15 
Disposition transitoire 

Jusqu"à rentrée en fonctions <ln pren1ier Directeur géné­
ral, les références, dans le présent Arrangement, au Bureau 
international de l"Organisation ou au Directeur général sont 
considérées comme se rapportant respectivernent aux Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété intel• 
lectuelle (DIRPI), ou à leur Directeur. 
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ANIXEXE 

Liste cles classes et des sous-classes 
cle la classification internationale 

Classe 1 - Produits ali1nentaires, y compris diététiques 

01) Boulangerie, biscuits, pâtisserie, pâtes
02) Chocolats, confiserie, glaces
03) Fromages, beurre et autres produits laitiers et succédanés

04) Produits de charcuterie et de boucherie
05) Produits alimentaires pour animaux

99) Divers

Classe 2 - Articles d"'baLillernent, y compris chaussures 

01) Vêtements
02) Sous-vête1nents, lingerie, corsets, soutien-gorge
03) Articles de chapeHerie
0-t) Chaussures (y cornpris Lottes, i,ouliers et pantoufles) 
OS) Bas et chaussettes 

06) Cravates, écharpes et foular<ls

07) Ganterie
08) l\lercerie
99) Divers

Classe 3 - Articles de voyage et objets personnel!:,, non corn-

pris dans d'autres classes 

01) l\Ialles, valises et serviettes
02) Sacs à n1ain, portefeuilles, porte-monnaie., étuis

03) Parapluies, cannes
04) Eventails
99) Divers

Classe 4 - Brosserie 

01) Brosses de nettoyage et halais
02) Brosses de toilette et pour vêtements
03) Brosses pour !"industrie
04) Pinceaux

99) Divers
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Classe 5 - Articles textiles non confectionnés, feuilles de 

rnatière artificielle ou naturelle et cuirs 

01) Filés

02) Etoffes textiles (tissées, tricotées ou <l"autres fabrications)

03) Feuilles <le rua tières artificielles ou naturelles ·

0--1) Feutre 

05) Feuilles <le revêtement (papiers peints, linoléum, etc.)

06) Den telles

07) Broderies

08) Ruhans, galons et autres articles de passen1enterie

09) Cuirs et succédanés

99) Divers

Classe 6 - ArneuLlen1ent 

01) l\leuhles

02) l\latelas et coussins

03) Rideaux (prêts à l"ernploi)

0-1) Tapis

05) Paillassons et carpettes

06) l\liroirs et ca<lres

07) Cintres

08) Couvertures

09) Linge de tnaison et de tahle

99) Divers

Classe 7 - Articles de n1énage non cornpris dans tl"autres 

classes 

0 l) Vaisselle et verrerie 

02) Ustensiles et récipients pour la cuunnc
03) Couteaux, fourchettes, cuillers

0-1) Cuisinières
., toasters, etc.

05) Appareils à hacher, à n1ou<lre et à 1ni·langer

06) Fers à repasser, ustensiles pour laver, sécher el nettoyer

99) Divers
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Classe 8 - Outils et quincailJerie 

Ol) Outils et instrun1ents pour l"agriculture, la sylviculture et 
rhorticulture 

02} Autres outils et instrurnents
03) Serrures et ferrures
04) Clous, vis, écrous� Louions, etc.
99) Divers

Classe 9 � Eruballages et récipients 

01) Bouteilles, flacons, Lonhonnes et pots
02) l\loyens de f er111eture
03) Bidons et fûts.
0-1) Boîtes, caisses
05) Cageots .et paniers
06) Sacs, enveloppes, tuhes et capsules
07) Boîtes de conserves
08) Cortles et n1atériaux de ce1·clage
99) Divers

Classe 10 - llorlogerie et instrun1ents de rnesnre 

01) llorloges d�apparternent et penclules
02) l\lontres et hracelets-rnontres
03) Réveils
0-1) Autres horloges
05) Tous autres instrurnents chronon1étriques
06) Cadrans, aiguilles et toutes autres parties d'horlogerie,

parties d"autres instruments chronométriques
07) lnstnnnents géodésic1ues, nautiques, acoustiques, n1étro­

rologiques
08) Instruments pour la mesure <les grandeurs physiques,

telles que longeur, pression, etc.
09) lnstrurnents pour la n1esure des températures
10) Instrun1ents pour la mesure <les grandeurs électriques

(vohn1ètres, etc.)
11) lnstrurnents d"essai
99) Divers
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Classe 11 - OLjets d'or11en1ent 

01) Bijouterie et joaillerie
02) Bibelots, ornernents <le taLle, <le ,lessus <le chen1inée et tle

murs, y compris vases à fleurs
03) l\lé<laiJles et insignes
04) Fleurs, plantes et fruits artificiels
05) Articles de décoration de fêtes
99) Divers

Clas�e 12 - Véhicules 

01) Véhicules à traction anin1ale
02) Chariots, fardiers et brouettes, tirés à la 1nain
03) Locomotives et wagons pour les chemins de fer on tou�

autres véhîcu]es sur rails
04) Télfphéri(111es et té)éKièges
05) Elévateurs
06) Navires et bateaux
07) Avions et véhicules Rpatiaux
08) Automobiles et autobus
09} Carnions et tracteurs
10) Ren1orques et caravanes
11) l\fotocyclettes et cycles
12) Voitures d"enf ants et J>onr infirn1e�
13) Véhicules spéciaux
14) Pneus, chambres à air et autres é((uipernents et accessoires

pour vfhi<"ules autornohiles non cornpris <lans J"autres
classes

99} Divers

Classe 13 - Appareils Je protluction., tli"'tribntion et traru�-
formation de rénergie i-lectri,1ue 

01) Générateurs et n1oteurs
02) Transformateurs, redresseurs., piles et acc111nulateurs
03) l\1atériaux <le distribution et <le comn1an<le <l"énergie élec­

trique (conducteurs, interrupteurs, tableaux, etc.)
99) Divers

18 



Classe 14 - Appareils électri<1ues et électroniques 

01) Appareils d"enregistrenient et de reproduction de sons ou
d"images

02) Appareils d"enregistre1nenl, <le reproduction et Je traite­
nient d"inf ormation

03) Appareils de télécommunication (télégraphe, ti·léphone,
télescrip teurs, téléviseurs, radios)

04) Amplificateurs
99) Divers

Classe 15 - l\lachines industrielles et de n1énage 

01) l\loteurs non électriques
02) Pompes et conipresseurs
03) l\lael1ines agricoles
04) l\lac11ines pour hâtir
05} l\lachines pour l'industrie non 1nentionnées ailleurs
06) l\lachines pour la lessive et le nettoyage industriel
07) l\lachines pour la lessive et le nettoyage de ménage
08) l\lachines textiles à coudre, à tricoter et à hroùer, inÙuM•

trie lies
09) l\lachines textile� ... co1Hlre, ... tricoter el .. hro<ler� <lea a a 

n1enage
10) ?.lachines de réf rigt"ration indu�triclles
11) �lac laines de réfrigération de n1énage
12) ?\lachines pour préparer la nour1·iture
99) Divers

Classe 16 - Articles <le photographie, de cinérnatographie et 
d�optiqne 

01) Appareils pour photographier
02) Appareils pour filmer
03) Appareils de projection (vues fixes)
0-1) Appareils de projection (films)
05) Appareils· pour photocopier et agrandir
06) Appareil!i pour le développen1ent
07) Accessoires
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08) Articles <l'opthp1e, tels (fUe lunettes, n1icroscopes, etc.

99) Divers

. Classe 17 - Instrurnents <le. nu1siq11e 

0l) lnstrurnents à clavier (y con1pris orgues électroniques et 
autres) 

02) Instruments à vent (y cornpris accordéons à clavier)

03) lnstrurnents à corde
04) Instruments à percussion
05) lnstrun1ents mécaniques
99) Divers

Classe 18 - lrnprirnerie et tnachines Je Lureau 

01) 1\fachines à écrire et à calculer, à l"exccption iles 1nachines

électroni<1nes
02) l\lachines typographiques
03) l\fachines pour rimpres!-iÎon par des procé<lés clifférents

de la typographie (à l'exclusion des nun·hiru�s pour photo­

copier)
Ü·i) Caractères et signes typographiques 

50) l\lasi;,icots
99) Divers

Classe 19 - Papeterie, articles cle hurean, 1natériel pour 
artistes et d''enseignen1ent 

01) Papier à écrire et enveloppes
02) Articles <le Lureau
03) Calentlriers

04) Reliures
05) Cartes illustrées et autres i1nprin1és

06) l\fatériel et instruments pour écrire à la ,nain
07) l\fat�riel et instrunients pour peindre, à l'exclusion tles

pinceaux, pour sculpter, pour graver et pour tl"autres
techniques artistiques

08) l\latéricl <l'enseignernent

99) Divers
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Classe 20 - E,p1ipcn1ent <le vente et de publicité 

01) Distributeurs auto1natÎf(lles

02) l\latériel ,rexposition et <le vente
03) Panneaux et <li8positifs publicitaires
99) Divers

Classe 21 -- Jeux, jouets et articles ùe sport 

01) Jeux
02) Jouets

03) Appareils et arti,·lcs <le gyn1nastique et <le sport
0-1) Articles ù'arnusernent et <le divertissement 
05) Tentes
99) Divers

Classe 22 - Arrnes et articles pour la chasse, la pêche et la 
destruction ,ranirnaux nuisihles 

01) Annes blanches
02) Ariues à projectiles
03) l\lunitions� fusée� et projectiles
O.t.) Articles pour la chasi-;e (à r'excl11sio11 ,les anues) 

O."i) Cannes à pêche 

06) l\lonlinets
07) llarneçons
08) Autres articles pour la pêche
09) Pièges et articles pour la de8trnction 1l'anin1aux nuisihles

99) Divers

Classe 23 - Installations sanitaires, de chauffage, de venti­
lation et de conùitionnernent <rair 

01) 1\pparcils pour la tlistribu tion de lif(ni<les et tic gaz (y

co111pris la rohinetterie et la tuyauterie)
02) Appareils sanitaires (baignoires, <louches, lavahos, W.-C.,

hlocs sanitaires, etc.)
03) Eqnipernent pour le chauffage
Ot) Ventilation et contlitionne1nent <l"air
Oj) Cornhu�tihles solides

99) Divers
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Classe 24 - 1\Iéc.lecine et laLoratoires

01) l\latériel <le transport des n1a1ades et d'hospitalisation
02) Appareils et installations pour hôpitaux (pour le diagnos­

tic, les analyE1es, les opérations, les traiternents, Je contrôle
des yeux)

03) lnstrurnents 1né<licaux, chirurgicaux et dentaires
04) Prothèses
05) Articles de panse1nents, <le Lan<lages et de soins 1nédicanx
99) Divers

Classe 25 - Ilâtirncnts et i-lénacnts <le construction 

01) l\Iatériel et élén1ents <le construction <le Lâtin1ents tels <1ue
Lrir111es, poutres, tuiles, ardoises, panneaux, etc.

02) Fenêtres, portes, stores, etc.
03) Profilés

O~t) l\laisons, garages et tous autres Lâtirnents
OS) Elén1ents tic construction <le génie civil
99) Divers

Classe 26 - Appareih; tl"rclairage 

01) Sources lurnineuses, électrh1ues ou non, telles r111e lan1pes
à incan«lc�ccnce, tuhes et pla<1ues lun,ineuses

02) Larnpes, la1npa<laires, lustres, appli,p1es tnurales t·l (Je
piaf on<l

03) Appareils d'éclairage 1n,Llic (lampes d'extérieur
7 

éclai-
rage tle scènes, projecteurs <r >éclairage)

O,t) Torches, lampes et lanternes portatives 
05) Bougies, bougeoirs et chandeliers
06) Abat-jour
99) Divers

Classe 27 - Tabacs et articles pour fu1nc11rs 

01) Tahacs, cigares et cigarettes
02) Pipes, fume-cigare et f urne-cigarettes
03) Cendriers
04-) Allun1ettes 
05) Briquets
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06) Etuis à cigares, étuis à cigarettes, tabatières et pots à tabac
99) Divers

Classe 28 - Produits et articles pharmaceutiques et cosmé-
tiques, articles et équipement de toilette 

01) Produits et articles pharmaceutiques
02) Produits et articles cosmétiques
03) Articles de toilette et équipement pou·r soins de beauté
99) Divers

Classe 29 - Dispositifs et équipements de sauvetage et de 
protection de rhomme 

01) Dispositifs et équipements contre le feu
02) Dispositifs et équipements pour le sauvetage sur ou sous

l"eau
03) Dispositifs et équipements pour le sauvetage en montagne
99) Dispositifs et équipements contre les autres dangers

(routes, mines, industriels, etc.)

Classe 30- Soins et entretien des animaux 

01) Abris et enclos
02) Nourrisseurs et abreuvoirs
03) Sellerie
04) Dispositifs et équipements pour le sauvetage des animaux
99) Autres articles

Classe 31 - l\.liscellanea 

Tous les produits non compris dans les classes précédentes .. 
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Résolution 

Adoptée par la Conférence de Locarno 
le 7 octobre 1968 

l) Il est institué auprès du Bureau international un Comité

provisoire d'experts. Ce Comité comprend_un représentant de

chacun des pays signataires de rArrangement de Locarno 

instituant une classification internationale pour les dessins et 
Jllodèles industriels. 

2) Le Comité provisoire est chargé de soumettre au Bu­

reau international des projets de la liste alphabétique des pro­
duits et des notes explicatives mentionnées à l'article 1.5) de 
!'Arrangement. Il réexaminera également ]a liste des classes 
et des sous-classes annexée à l'Arrangement et soumettra au 
Bureau international, le cas échéant, des projets de modifica­
tions et de compléments à apporter à cette liste. 

3) Le Bureau international est invité à préparer les tra­

vaux du Comité provisoire et à le convoquer dans le plus bref 
délai. 

4) Dès rentrée en vigueur de l'Arrangen1ent, le. Con1ité
d"experts prévu à son article 3 prendra une décision au sujet 

des projets visés à l'alinéa 2) ci-dessus. 

5) Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité
provisoire sont à la charge des pays qu'ils représentent. 
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